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Assistance dépannage partout en Europe

24 heures sur 24, 7 jours sur 7

Que vous soyez immobilisé quelque part en Europe ou devant 

la porte de votre maison, un simple coup de fil suffit pour 

déclencher la procédure de dépannage Bosch Car Service 

Assistance. Le garagiste Bosch Car Service se rend dès que 

possible sur place et vérifie si votre véhicule peut être réparé 

tout de suite. Si la réparation s’avère impossible ou si votre 

véhicule n’offre plus la sécurité requise, il est remorqué jusqu’à 

votre garage Bosch Car Service habituel ou un garage Bosch 

Car Service des environs. Si nécessaire, vous pouvez utiliser 

un véhicule de remplacement durant les deux premiers jours 

ouvrables. Nous sommes à votre disposition 24 heures sur 24, 

7 jours sur 7 !

L’autocollant se trouvant sur la page de gauche vous 
indique pour quelle couverture vous avez opté.

Couverture accident

Optez pour une sécurité absolue. Le package standard peut 

en effet être complété par le service couverture d’accident.  

En cas d’accident, vous bénéficiez d’une aide rapide et 

complète de Bosch Car Service Assistance.  

Où que vous soyez en Europe, nous sommes à vos côtés.  

Afin que vous puissiez reprendre rapidement la route  

après un accident. Quel service ! 

Caravane ou remorque à  assurer 

séparément   

Si vous partez en vacances et que vous tractez une  

caravane, une caravane pliante ou une remorque à bagages, 

il est possible de souscrire une assurance spéciale remorque 

(en compagnie de l’extension véhicule de remplacement). 

Vous bénéficiez ainsi d’une assistance en cas de problème à 

votre caravane ou remorque.  Celle-ci est remorquée jusque 

chez un réparateur professionnel. Si nécessaire, nous veillons 

à ce que vous disposiez d’un logement provisoire. Où que 

vous fassiez réparer votre remorque en Europe, vous avez  

droit à une assistance gratuite. 
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Les conditions Bosch Car Service Assistance

Option 1: assistance après accident 
Option 2: assistance après accident + option remorque/caravane 

CONDITIONS GENERALES
Les garanties d’assistance sont fournies par Mondial Assistance 
Europe N.V. - Belgian Branch, Rue des Hirondelles 2 à 1000 
Bruxelles, agréée sous le numéro de
code 1558 – numéro d’entreprise: 0818.978.918.

Article 1: NOTIONS
1.1. Véhicule garanti
Tout véhicule de maximum 3,5 tonnes qui a été acheté auprès d’un 
Bosch Car Service Garage ou y a subi un grand entretien, pour autant 
qu’il soit immatriculé en Belgique ou au Grand Duché de Luxembourg, 
ainsi que la remorque à bagages (max. 750 kgs), camping car ou 
caravane non-résidentielle (max. 3,5 T) tracté par ce véhicule ou 
qui se trouve en déplacement avec le véhicule à condition que le 
véhicule mentionné au carnet d’entretien soit immobilisé. L’assistance 
pour la remorque, le camping car ou la caravane est exclusivement 
d’application à la condition que le véhicule garanti lui-même soit 
immobilisé sauf si l’option remorque/caravane a été souscrite. (Voir 
article 5.8)
1.2. Grand entretien
La définition de la notion de “grand entretien” varie d’une marque 
à l’autre et dépend, dès lors, des programmes d’entretien qui sont 
prescrits par le constructeur pour le véhicule garanti.
1.3. Période de garantie
L’on comprend par ‘période de garantie’ la durée de la garantie de 
mobilité que le Bosch Car Service Garage offre au bénéficiaire. Cette 
période s’élève à 1 an à compter de la date d’achat du véhicule ou la 
date à laquelle le grand entretien a été effectué. Si les bénéficiaires 
(personnes et véhicule) résident plus de 3 mois consécutifs à l’étranger 
sous la protection de la garantie de mobilité, les événements assurés 
qui peuvent donner lieu aux prestations sont exclusivement ceux qui se 
produisent durant les trois premiers mois de leur séjour. 
1.4. Bénéficiaire
L’on comprend par ‘bénéficiaire’ tout propriétaire d’un véhicule 
garanti, tel que décrit ci-dessus, ainsi que les passagers du véhicule 
– à l’exception des autostoppeurs – et leurs animaux domestiques 
(uniquement les chiens et les chats). Le conducteur et les passagers 
doivent être domiciliés en Belgique ou au Grand Duchée de 
Luxembourg. Ils sont dénommés ci-après les occupants.
1.5. Panne
L’on comprend par ‘panne’ tout défaut mécanique du véhicule, 
provenant d’uneirrégularité de montage ou de la défectuosité d’une 
pièce, qui rendent l’usage normal du véhicule impossible, avec pour 
conséquence son immobilisation.
1.6. Autoprovoqué
Les circonstances suivantes sont considérées, limitativement, comme
autoprovoquées et dès lors assimilées à une panne:
- �La perte (ou le vol) de clés ou l’abandon des clés dans un véhicule 

fermé ;.
- �La panne de carburant ; le plein effectué avec un carburant erroné,  

le gel du carburant ;
- �Le pneu crevé (à l’exception du vandalisme). 

1.7. Accident (si cette option a été souscrite) 
Un événement soudain et extérieur, indépendant de votre volonté, 
causant l’immobilisation de votre véhicule sur le lieu de survenance de 
l’événement.
1.8. Immobilisation
Le véhicule assuré est considéré comme immobilisé si l’événement 
assuré a pourconséquence directe que le véhicule ne peut plus rouler 
ou est impropre à la circulation selon le code de la route.
1.9. Véhicule de remplacement
Nous mettrons à votre disposition, en fonction des disponibilités 
locales, un véhicule de la même catégorie que le véhicule assuré, mais 
au maximum de la catégorie B du loueur. Nous remboursons les frais 
de taxi que vous aurez exposés pour chercher ou ramener le véhicule 
de location. Vous êtes obligé de vous conformer aux Conditions 
Générales du loueur dès que le véhicule vous est remis. Les frais 
d’utilisation de ce véhicule après l’expiration de la période de garantie, 
les amendes encourues, les frais de carburant, les péages, le prix 
d’assurances complémentaires et la franchise d’assurance pour les 
dommages causés au véhicule restent à votre charge. Voir également 
l’article 5.10 pour l’extension véhicule de remplacement à l’étranger si 
l’option remorque/caravane a été souscrite.  
1.10. Remboursement de frais
Lorsque nous vous autorisons à avancer les frais de prestations 
garanties, ces fraisvous seront remboursés à concurrence du montant 
que nous aurions payé nousmêmes si nous avions fourni nous-mêmes 
le service.Les montants de moins de 20 EUR ne sont pas remboursés, 
sauf s’ils ont été payés à notre demande.
1.11. Signification des abréviations B/E, E, B.
B/E: Les prestations sous ces abréviations sont d’application pour 
les événements assurés qui se produisent dans le pays où le véhicule 
est immatriculé (Belgique ou Grand-Duché du Luxembourg) ou à 
l’étranger, dans le pays couvert par le contrat.
E: Les prestations sous cette abréviation sont exclusivement 
d’application pour les événements assurés qui se produisent à 
l’étranger, dans un pays couvert par le contrat.
B: Les prestations sous cette abréviation sont exclusivement 
d’application pour les événements assurés qui se produisent dans le 
pays où le véhicule est immatriculé (Belgique ou Grand-Duché  
du Luxembourg).
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Les conditions Bosch Car Service Assistance

Article 2: ETENDUE TERRITORIALE 
Les garanties sont fournies dans les pays suivants:
Sur le continent européen (sauf la C.E.I. et l’Albanie) et sur les îles de 
la mer Méditerranée, au Royaume-Uni (Grande-Bretagne et Irlande du 
Nord) et en Irlande. 

Article 3: CONDITIONS D’INTERVENTION
L’assistance est fournie dès que la demande d’assistance donnant lieu 
à intervention est faite, sauf cas de force majeure. Toute demande 
d’assistance doit être faite auprès du Bosch Car Service Assistance,
si le véhicule garanti fait l’objet d’une garantie Mobilité offerte par le 
Bosch Car Service Garage.

- �Par téléphone au numéro: 02 - 74 70 777
Les services d’assistance peuvent être contactés 24 h sur 24 et 7 
jours sur 7. Le Bosch Car Service Assistance rembourse les frais de 
téléphone que le bénéficiaire a exposés à l’étranger pour le joindre, 
à condition que le premier appel soit suivi d’une assistance telle 
que définie aux présentes Conditions Générales. Bosch Car Service 
Assistance vérifiera, pour chaque appel d’un bénéficiaire, s’il est
satisfait aux conditions fixées, et demandera les renseignements 
suivants au bénéficiaire:
- �Numéro de la garantie de mobilité ;
- �Numéro d’immatriculation du véhicule ;
- �Nom et adresse du propriétaire ;
- �Marque et modèle du véhicule et autres renseignements jugés utiles.
En cas de défaut mécanique, le dépanneur/réparateur examinera sur 
place dans quelle mesure le véhicule peut être rendu mobile par une 
réparation sur place. Si le véhicule ne peut pas être réparé sur place 
et si le véhicule ne peut plus être utilisé pour des raisons techniques, 
ou s’il ne répond plus aux prescriptions légales ou de sécurité, le 
dépanneur/réparateur procédera immédiatement au remorquage
du véhicule concerné.
 
Article 4: MODALITES D’EXECUTION
Les services garantis sont fournis le plus rapidement possible, 24 h 
sur 24. Les prestations garanties sont d’application lorsque le véhicule 
assuré et les passagers assurés sont immobilisés au cours d’un 
déplacement par la route, par suite d’une panne au véhicule ou un 
accident si cette option a été souscrite. Les prestations garanties sont 
également d’application lorsque le véhicule est garé à votre domicile. 
Est considéré comme domicile le lieu où vous résidez habituellement 
en Belgique (ou au Grand Duchée de Luxembourg). Ce lieu est étendu 
à tout ce qui fait partie de votre domaine privé (habitation, jardin, parc, 
habitations annexes, garages, écuries, etc.) Les emplacements de 
parking non souterrains sont également considérés comme route. A 
l’exception des frais de dépannage/remorquage, les services qui n’ont 
pas été demandés au moment même des faits ne donnent pas lieu 
a posteriori à remboursement ni à une autre forme d’indemnisation. 
Nous prenons à notre charge les frais de téléphone, fax et e-mail que 
vous avez exposés à l’étranger pour nous contacter (premier appel 
et ceux que nous vous demandons expressément), à condition que 
votre premier appel soit suivi d’une assistance telle que garantie par 
le contrat. Les titres de transport que nous garantissons sont, selon 
notre choix et la disponibilité du moment, des billets de trains en 1ère 
classe ou des billets d’avion en classe economy ou de vols charter. 
En aucun cas, nos prestations ne peuvent être source d’un bénéfice 
financier pour vous. Elles sont destinées à vous aider, dans les limites 
du contrat, en cas d’événements imprévus pendant la durée de la 
garantie. C’est la raison pour laquelle nous déduisons des frais que 

nous prenons à notre charge les frais que vous auriez payés si la 
panne n’avait pas eu lieu, tels que les péages, services de navette, 
carburant pour le véhicule, et nous nous réservons le droit de vous 
réclamer les titres de transport non utilisés afin d’en récupérer le prix. 
Vous avez toujours le droit de refuser le prestataire de services (p.ex. 
le réparateur) que nous vous envoyons. Dans ce cas, nous vous 
proposerons d’autres prestataires de services dans la région, dans 
les limites des disponibilités locales. Les travaux ou réparations que le 
prestataire de services exécute sont effectués avec votre approbation 
et sous votre contrôle. Nous vous conseillons de demander un devis 
préalable pour les frais de réparation et les pièces pour lesquels nous 
n’intervenons pas. Seul le prestataire de services est responsable des 
travaux ou réparations exécutés.

Article 5: GARANTIES
5.1. Dépannage (B/E)
Nous organisons et payons l’envoi sur place d’un dépanneur qui mettra 
tout en oeuvre pour réparer le véhicule immobilisé sur place. Les 
frais de réparation proprement dits et le prix des pièces de rechange 
ne font pas partie des garanties prévues par le Bosch Car Service 
Assistance. Le Bosch Car Service Assistance ne prend pas en charge 
le dépannage lorsqu’il n’a pas été fait appel à ses services. Toutefois, 
le Bosch Car Service Assistance prendra en charge le dépannage qui 
n’a pas été organisé par ses services, à concurrence de 200 € T.T.C., 
si le remorquage a été organisé par les forces de l’ordre, moyennant 
justificatifs.

5.2. Remorquage du véhicule (B/E)
- En Belgique
Si nécessaire, nous organisons et payons le remorquage du véhicule 
assuré immobilisé en Belgique jusqu’au Bosch Car Service Garage 
le plus proche ou, s’il ne s’en trouve aucun dans un rayon de 50 km, 
vers un autre prestataire de services équivalent. Si le véhicule ne peut 
être réparé le jour même de l’appel, le véhicule peut, à la demande 
expresse du bénéficiaire, être remorqué jusqu’à son Bosch Car Service 
Garage habituel. Nous organisons et payons le transport des assurés 
immobilisés jusqu’au lieu où le véhicule a été transporté ou jusqu’à leur 
domicile. Le Bosch Car Service Assistance ne prend pas en charge le 
remorquage lorsqu’il n’a pas été fait appel à ses services. Toutefois, 
le Bosch Car Service Assistance prendra en charge le remorquage qui 
n’a pas été organisé par ses services, à concurrence de 200 € T.T.C., 
si le remorquage a été organisé par les forces de l’ordre, moyennant 
justificatifs.

- A l’étranger
Si nécessaire, nous organisons et payons le remorquage du véhicule 
assuré immobilisé à l’étranger jusqu’au Bosch Car Service Garage le 
plus proche ou, s’il ne s’en trouve aucun dans un rayon de 50 km, 
vers un autre prestataire de services équivalent. Nous conduisons les 
passagers immobilisés, à nos frais, jusqu’au garage où le véhicule a 
été conduit. Le Bosch Car Service Assistance ne prend pas en charge 
le remorquage lorsqu’il n’a pas été fait appel à ses services. Toutefois, 
le Bosch Car Service Assistance prendra en charge le remorquage qui 
n’a pas été organisé par ses services, à concurrence de 200 € T.T.C., 
si le remorquage a été organisé par les forces de l’ordre, moyennant 
justificatifs. Les frais de réparation proprement dits et le prix des pièces 
de rechange ne font pas partie des garanties prévues par le Bosch Car 
Service Assistance.  
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5.3. Expédition de pièces de rechange (E)
Nous recherchons et vous expédions à nos frais les pièces nécessaires 
pour le bon fonctionnement du véhicule assuré, si le garagiste ne 
peut les trouver dans sa région. Nous avançons le prix des pièces. 
Vous devez nous rembourser ce montant dans les 3 semaines suivant 
notre demande de paiement sur base du prix t.t.c. qui sont valables 
pour les particuliers dans le pays où nous les avons achetés. Si le prix 
des pièces s’élève à plus de € 500, Bosch Car Service Assistance 
demandera de lui verser au préalable le montant correspondant en €. 
L’indisponibilité des pièces en Belgique et l’arrêt de fabrication de ces 
pièces constituent un cas de force majeure pouvant retarder ou rendre 
impossible l’exécution de cette obligation.  

5.4.Hébergement et transport des assurés en attendant les réparations (E)
Si vous attendez sur place la réparation du véhicule et que cette 
réparation ne peut être achevée le jour même, nous participons, soit 
dans les frais d’hôtel à concurrence de €100 par passager assuré par 
nuit, et ce pour 2 nuits au maximum, soit dans les frais d’un véhicule 
de remplacement categorie B pour une période maximum de 2 jours. 
Par «frais d’hôtel», nous comprenons les frais de la chambre et du petit 
déjeuner, à concurrence des montants précités et à l’exclusion de tous 
les frais. Pour bénéficier de cette prestation, vous devez nous fournir la 
facture originale des dépenses garanties ainsi qu’une copie de la facture 
de réparation. Dès que cet accord est acquis, vous continuez à bénéficier 
de cette assistance, même s’il devait s’avérer par la suite que votre 
véhicule ne pouvait être réparé sur place.   

5.5.Rapatriement du véhicule (E)
Si le véhicule assuré est immobilisé à l’étranger et ne peut être réparé 
sur place dans les 2 jours ouvrables suivant votre immobilisation, vous 
avez le choix entre les prestations suivantes: 
- �Soit nous rapatrions à nos frais votre véhicule assuré jusqu’au Bosch 

Car Service Garage indiqué par vous, à proximité de votre domicile en 
Belgique ou au Grand Duchée de Luxembourg. S’il s’avère 
impossible de laisser le véhicule assuré dans le garage désigné, nous 
choisirons un autre garage dans la région. 

- �Soit vous choisissez de faire réparer le véhicule sur place sans 
attendre la fin de la réparation: nous mettons dans ce cas un titre de 
transport à votre disposition pour aller la récupérer vous-même après 
la réparation. Si nécessaire, nous vous payons une seule nuit d’hôtel 
à concurrence de € 100. Par «frais d’hôtel», nous comprenons les 
frais de la chambre et du petit déjeuner, à concurrence des montants 
précités et à l’exclusion de tous les frais.

5.6.Rapatriement des occupants (E)
Si le véhicule assuré bénéficie d’une des prestations sous 5.5, nous 
rapatrions suivant les possibilités suivantes: Soit vous souhaitez 
retourner immédiatement en Belgique (ou au Grand Duchée de 
Luxembourg): nous organisons et payons dans ce cas votre retour 
à votre domicile. Nous en assumons l’organisation et le paiement 
depuis le lieu où vous vous trouvez dans le pays où votre véhicule 
est immobilisé. Soit vous souhaitez poursuivre votre voyage et 
retourner ensuite à votre domicile.: Pour la poursuite du voyage, nous 
participons dans les frais de transport de tous les passagers assurés 
à concurrence de € 125. Pour votre retour à votre domicile, nous 
organisons et payons depuis le lieu où vous vous trouvez dans le pays 
où votre véhicule est immobilisé.  

5.7. Transport/Rapatriement des animaux domestiques  
et des bagages (B/E)
Si nous nous chargeons de votre voyage de retour jusqu’à votre 
domicile à la suite de l’immobilisation de votre véhicule, nous 
organisons et payons le transport de vos animaux domestiques (chiens 
et chats). Nous payons en outre le transport des bagages que vous 

expédiez vous-même, sous la garantie d’une lettre de transport qui 
vous sera fournie par un expéditeur professionnel. Si vous abandonnez 
des bagages dans le véhicule que nous devons rapatrier, le transport de 
ces bagages a lieu à vos propres risques et périls.

5.8. Assistance pour la remorque ( B/E)
Nous appliquons pour la remorque assurée (caravane, remorque 
à bagages, camping car), qui est tractée par le véhicule assuré 
durant le voyage, les règles suivantes, selon les circonstances: Nous 
remorquons, transportons ou rapatrions votre remorque dans tous les 
cas où nous devons transporter ou rapatrier le véhicule tracteur. Nous 
agissons de la même manière si vous décidez d’abandonner l’épave du 
véhicule sur place. En cas de panne ou accident si cette option a été 
souscrite de la remorque même, cette dernière ne bénéficie pas des 
prestations prévues pour le véhicule tracteur (dépannage – remorquage 
– envoi de pièces détachées – transport/rapatriement – gardiennage). 
Par contre ceci est bien le cas si l’option remorque/caravane a été 
souscrite.   

5.9. Frais de garage (B/E)
Si nous transportons ou rapatrions le véhicule assuré, nous en payons 
les frais de gardiennage depuis le jour de la demande du transport 
jusqu’au jour où il est enlevé par notre transporteur, avec un maximum 
de 10 jours.

5.10.Véhicule de remplacement (B/E)
Dans tous les cas, vous devez, pour pouvoir bénéficier de cette 
prestation, requérir immédiatement notre assistance dès qu’un 
événement assuré se produit, de sorte que nous puissions envoyer 
notre dépanneur sur place. Vous devez lui donner votre autorisation de 
remorquer le véhicule jusqu’à un Bosch Car Service Garage agréé,
où il sera réparé le plus rapidement possible.
- En Belgique
Si le véhicule est immobilisé durant plus de deux heures après l’arrivée 
de notre dépanneur, un véhicule de remplacement de catégorie B sera 
mis à la disposition du bénéficiaire au lieu de son choix, pour la durée de 
la réparation et avec un maximum de 2 jours ouvrables consécutifs. Si 
ces deux jours ouvrables consécutifs sont interrompus ou commencent 
par, ou s’achèvent durant un week-end, la période maximum de 2 jours 
est prolongée en conséquence. Ce règlement est également valable 
pour les jours fériés officiels.
- A l’étranger
Si le véhicule doit être rapatrié (cfr les conditions stipulées à l’article 5.5 
“Transport et rapatriement du véhicule – à l’étranger»), un véhicule de 
remplacement de la catégorie B pourra, selon l’avis de Bosch Car 
Service Assistance, être mis à la disposition du bénéficiaire en 
remplacement des prestations visées aux articles 5.6 et 5.7, et ce pour 
une durée maximale de 72 heures. Si ces 72 heures sont interrompues 
ou commencent par, ou s’achèvent durant un week-end, la période 
maximum de 72 heures est prolongée en conséquence. Ce règlement 
est également valable pour les jours fériés officiels. Si nous optons pour 
cette solution, nous payerons le prix de location pour 3 jours au 
maximum, ce prix ne peut excéder les frais de transport des passagers 
assurés précités.  

A l’étranger si l’option remorque/caravane a été souscrite 
Si le véhicule doit être rapatrié (cfr les conditions stipulées à l’article 
5.5 “Transport et rapatriement du véhicule – à l’étranger»), un 
véhicule de remplacement pourra, selon l’avis de Bosch Car Service 
Assistance, être mis à la disposition du bénéficiaire en remplacement 
des prestations visées aux articles 5.6 et 5.7, et ce pour une durée 
maximale de 30 jours.
Sous réserve des disponibilités ce véhicule de remplacement sera 
d’une catégorie équivalente avec attache-remorque. 
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Article 6: EXCLUSIONS
Sont exclus des garanties du Bosch Car Service Assistance:
- �Les véhicules d’occasion dont la valeur, au moment de l’entrée dans 

le Bosch Car Service Assistance après leur 8ème année de vie, est 
inférieure à € 5.000.

- �Les véhicules participant à, ou accompagnant à titre de véhicule 
d’assistance, quelque forme que ce soit de compétition motorisée 
(course, rallye,…) ainsi que les véhicules utilisés contre rémunération 
(taxis, e.a.)

- �Les événements qui sont la conséquence d’un fait intentionnel ou de 
l’usage de boissons alcoolisées ou autres substances stupéfiantes 
ou excitantes.

- �L’immobilisation du véhicule pour des travaux d’entretien.
- �Les pannes répétées qui sont la conséquence de la non-réparation 

du véhicule (p.ex. une batterie défectueuse) après notre première 
intervention. Si un ayant droit a fait trois fois appel au Bosch Car 
Service Assistance dans une période de douze mois de couverture 
Mobilité, Mondial Assistance a le droit, en concertation avec le Boch 
Car Service Garage concerné, de mettre fin à la couverture.

- Les droits de douane.
- �Le prix des pièces de rechange, frais d’entretien du véhicule, frais de 

réparation de quelque nature que ce soit.
- Les frais de carburant, de graissage et de péage.
- Les frais de diagnostic par le garagiste et les frais de démontage.
- �Les transports/rapatriements médicaux et les frais médicaux en 

général.
- Les frais de repas et de boissons.
- Tous les frais non mentionnés expressément dans la convention.

Article 7: CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des retards, 
négligences ou empêchements dans le service d’assistance, s’ils ne 
peuvent pas nous être imputés ou s’ils sont la conséquence d’un cas 
de force majeure.

Article 8: DROIT
8.1 Subrogation
Vous nous subrogez dans vos droits, actes et recours contre tout tiers 
répondant de notre intervention et ce pour le montant de nos dépenses. 
Sauf en cas de malveillance, nous ne pouvons exercer aucun recours 
sur vos descendants, ascendants, partenaires, parents en ligne directe, 
personnes résidant sous votre toit, vos hôtes ainsi que vos gens de 
maison. Nous pouvons cependant exercer un recours contre ces 
personnes dans la mesure où leur responsabilité est effectivement 
couverte par un contrat d’assurance.

8.2 Reconnaissance de dette
Vous vous engagez à nous rembourser dans un délai d’un mois les frais 
relatifs aux prestations qui ne sont pas garanties par la convention et 
que nous vous avons attribués à titre d’avance..

8.3 Prescription
Tous les actes découlant de la présente convention sont prescrits 3 ans 
après l’événement y ayant donné lieu.

8.4 juridiction
Tous les litiges relatifs à la présente convention seront tranchés  
exclusivement par les tribunaux compétents à Bruxelles.

8.5 Loi du contrat
Le présent contrat tombe sous la loi du 25 juin 1992 sur le contrat 
d’assurance terrestre (M.B. du 20 août 1992).
Toute félicitation ou toute plainte concernant nos services peut nous 
être adressée:
- par courrier à l’attention du service qualité ;
- par fax: +32-2-290 65 26 ;
- par e-mail: quality@mondial-assistance.be.
Si, après le traitement de votre plainte par nos services, un désaccord 
persiste, vous avez une possibilité de recours auprès de l’Ombudsman 
des Assurances, de Meeûssquare 35, 1000 Bruxelles,  
info@ombudsman.as, fax +32-2-547 59 75.
Outre la possibilité de recourir à une procédure judiciaire, toute plainte 
relative à ce contrat peut être adressée à la Commission Bancaire,  
Financière et des Assurances, Rue du Congrès 12-14 à 1000 Bruxelles.

8.6 protection de la vie privee
Vous autorisez Mondial Assistance à traiter les données à caractère 
personnel afin d’assurer la gestion du présent contrat et d’éventuels 
dossiers sinistres.
Vous donnez votre consentement spécial pour le traitement des 
données médicales, sensibles ou juridiques vous concernant. La loi 
du 08.12.1992 relative à la protection de la vie privée vous donne 
un droit d’accès et de rectification de ces données auprès du maître 
du fichier. Vous avez aussi la possibilité d’obtenir des informations 
complémentaires auprès du registre public de la commission pour la 
protection de la vie privée (numéros d’identification VT4003753 et 
VT4003754).
En outre, vous donnez à votre médecin l’accord de transmettre, en cas 
de décès, un certificat établissant la cause du décès au médecin-conseil 
de Mondial Assistance (Loi du 25 juin 1992).
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frLe service Assistance vous offre:
   ��Une assistance professionnelle 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

   ��Une assistance dépannage partout en Europe*, également devant  

la porte de votre domicile

   ��Un véhicule de remplacement partout en Europe*

   ��Une indemnisation des frais de séjour si nécessaire

   ��Le rapatriement de votre véhicule, des occupants et de leurs bagages 

partout en Europe* 

   ��Kilométrage illimité

   ��Assistance par le plus grand réseau en Europe: plus de 7.000 BCS  

sont à votre service

   ��La garantie européenne** s’applique dans le cas où une réparation  

s’avère nécessaire

   ��Possibilité d’extension de couverture pour véhicule de remplacement  

avec, en option, assistance dépannage pour caravane et remorque

Pour savoir quelle couverture choisir, consultez les 
conditions de la police ou le site 
www.boschcarservice.be

(*) �pour obtenir un aperçu de tous les pays Européens où la couverture est 
d’application, consultez les conditions de Bosch Car Service Assistance 
Dépannage sur www.boschcarservice.be

(**) �Seulement si la réparation s’effectue chez un Bosch Car Service

Bosch Car Service Assistance
Assistance dépannage partout en Europe


